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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

HLM
Question écrite n° 42930

Texte de la question

M. Francois Asensi souhaite attirer l'attention de M. le ministre delegue a la ville et a l'integration sur l'application
du supplement de loyer de solidarite dans les quartiers en attente de leur classement en « zone urbaine sensible
». La loi no 96-162 du 4 mars 1996 relative au supplement de loyer de solidarite prevoit une non-application de
ce supplement dans « les grands ensembles et les quartiers d'habitat degrade mentionnes au 1 de l'article 1466
A du code general des impots ». Ces quartiers correspondent aux « zones urbaines sensibles » dont la liste a
ete fixee par decret du 5 fevrier 1993. Cette liste est actuellement en cours de reactualisation et un nouveau
decret doit paraitre prochainement. Parallelement, les organismes HLM appliquent de maniere effective le
supplement de loyer de solidarite depuis le mois de juillet, meme dans les quartiers concernes par le futur
decret. M. Asensi demande que le prochain decret reactualisant la liste des « zones urbaines sensibles »
contienne une disposition sur le remboursement retroactif du supplement de loyer de solidarite lorsqu'il a ete
demande dans ces quartiers.

Texte de la réponse

La loi du 4 mars 1996 relative au supplement de loyer de solidarite est entree en vigueur le 1er mai 1996. A
partir de cette date les bailleurs ont effectivement pu prendre une deliberation fixant les modalites de calcul du
supplement de loyer pour leurs logements dans le departement. En l'attente de la fixation de la future
geographie des zones urbaines sensibles qui interviendra avant le 31 decembre 1996, l'exoneration du
supplement de loyer de solidarite ainsi que celle portant sur la contribution des bailleurs sociaux ne
s'appliquaient, en effet, que dans les quartiers du decret du 5 fevrier 1993 identifiant les grands ensembles et
quartiers d'habitat degrade. Cependant, il a ete demande par circulaire interministerielle du 22 aout 1996 aux
prefets de recommander aux bailleurs sociaux de suspendre jusqu'a la fin de l'annee le recouvrement du
supplement de loyer dans les quartiers « emplois de ville » ; parallelement, les quartiers emplois de ville sont
exoneres de la contribution a la charge des bailleurs sociaux. La liste des quartiers emplois de ville prefigurant
celle des futures zones urbaines sensibles, l'application de cette recommandation permet d'eviter de prevoir une
disposition tendant au remboursement eventuel du supplement de loyer de solidarite que les organismes
auraient percu.
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